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���� : Rapport du CDPB : « Concilier l’agropastoralisme, la forêt et les activités de loisirs
dans la montagne basque » � Parmi les préconisations : élaboration d’une charte

��������� : - Réalisation d’un bilan patrimonial des Commissions syndicales pour évaluer leur 
capacité à porter le projet de charte. 
- Constitution de l'association "Euskal Herriko Mendi Elkargoen Batasuna", regroupant 
les commissions syndicales de Soule, Ostabaret, Cize et Baïgorry.

���� : Travaux d’élaboration de la charte de développement durable de la montagne basque
� près de 200 participants : définition des enjeux/stratégie/objectifs/actions
� la stratégie de la charte sert de base à la candidature Leader déposée fin déc.

���� :  - Edition de la « charte de développement durable de la montagne basque »
- Candidature Leader Montagne basque sélectionnée en avril

� Convention signée le 20 juillet avec Etat, CNASEA, CG 64 et CR Aquitaine
� 1er Comité de programmation Leader le 22 déc.

De la charte de la montagne 
basque au programme Leader

���	 : Lancement opérationnel du programme Leader



� LEADER : Un programme européen qui vise à renforcer les stratégies 
locales de développement rural. 

��� � 200 territoires Leader en France 
14 en Aquitaine  

2 en Pyrénées-Atlantiques

� Financé par le FEADER (2 è pilier de la PAC)

��� � Leader Montagne basque : 1,65 M€ de fonds européens

Le programme Leader 
montagne basque : c’est quoi?



� Un programme basé sur les 8 objectifs opérationnels de la charte
de développement durable de la montagne basque :

1- Soutenir le pastoralisme transhumant dans les estives

2- Pérenniser et renforcer la fonction économique de la forêt

3- Organiser un tourisme durable

4- Protéger et valoriser la patrimoine naturel et culturel

5- Valoriser les zones intermédiaires

6- Favoriser la rémunération des services non marchands

7- Développer l’éducation à l’économie et l’environnement montagnards

8- Organiser la gouvernance de la charte

Le programme Leader 
montagne basque : c’est quoi?



� Des maîtres d’ouvrage qui peuvent être :

- des porteurs de projet publics : collectivités locales, établissements 
publics…

- des porteurs de projet privés : associations, syndicats, exploitants 
agricoles ou forestiers…

A qui s’adresse t-il ?



Sur quel territoire ?



� Leader finance :
- des dépenses immatérielles : études, ingénierie, animation, formation,

mise en réseau, sensibilisation,…
- des petits investissements.

� Exemples d’actions finançables :
- Diffusion de pratiques novatrices dans les systèmes d’élevage (organisation de la main

d’œuvre, valorisation de la production, pratiques environnementales…).
- Conception de produits ou procédés innovants permettant à l’agriculture transhumante 
de trouver de nouveaux marchés.

- Projets de diversification d’activité des exploitants transhumants  (agritourisme…)
- Diagnostics multi usages.
- Information et sensibilisation du grand public sur les activités pastorales.
- Actions de préservation et de valorisation du patrimoine naturel et culturel de la montagne basque
- Animation de stratégie de développement en faveur de la filière bois
- Echange d’expérience et actions de coopération avec d’autres territoires ruraux
- …

Des maîtres d’ouvrage doivent mettre en œuvre ces a ctions

Pour quoi faire ?



� Pour pouvoir bénéficier des fonds Leader, les projets doivent avoir 
des co financements publics nationaux (Etat, CR, CG, ComCom,…)

� Le taux d’intervention Leader est calculé sur la base de 55% du total 
des dépenses publiques mobilisées sur un projet.

Règles de financement 
LEADER
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• Etre en cohérence avec les objectifs de la charte de la montagne basque

• Assurer des garanties réalistes de faisabilité (financière et technique)

• Apporter une approche novatrice (nouvelles démarches, nouvelles 

méthodes, nouvelles formes d’organisation, nouveaux services…)

• S’inscrire dans une démarche collective ou partenariale

• Impliquer les bénéficiaires ou le public visé par le projet

• Avoir une dimension territoriale élargie ou privilégier une approche 

multiusage de la montagne

Critères d’attribution des 
financements LEADER



18 Privé

15 Public
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Qui pilote ?
Le Comité de programmation Leader



Qui anime ?

Programme Leader Montagne basque :  4 allées des platanes – BP 431 – 64104 Bayonne  
tél: 05 59 46 51 01 – fax: 05 59 46 50 87 – leader@cg64.fr

David TOURREUIL

Animation

Emmanuelle YOHANA

Animation

Marie-Pierre DOILLET

Gestionnaire

Communautés 
de communes

Commissions 
syndicales 

Conseil des élus 
et Conseil de

développement
du Pays Basque

en lien avec les agents de 
développement du territoire



� Constituer un dossier de demande de subvention.

� Déposer le dossier auprès de la cellule Leader Mont agne basque qui se 
chargera d’en faire parvenir une copie aux co financ eurs publics sollicités.

� Le dossier est présenté au Comité de programmation Le ader qui valide ou 

non l’opportunité du projet par rapport aux priorité s du programme Leader 

Montagne basque. 

� Si le projet est validé, une convention attributive  de subvention est signée 
avec le maître d’ouvrage : elle vaut engagement des  crédits Leader. 

� Au fur et à mesure de la réalisation du projet, dépo ser auprès de la cellule 

Leader une demande d’acompte et de solde sur présen tation des factures 

acquittées.

� Après une phase de vérification et de contrôle, les  fonds Leader sont versés.
(Attention : les subventions Leader ne sont versées  qu’après paiement 

des autres subventions publiques).

La procédure à suivre 
pour bénéficier de Leader



www.lurraldea.net/leader


